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AVENANT DE PROJET 

A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE VILLE – OPERATION 
DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 

DE VIRE NORMANDIE 

  

 ENTRE 

 La Commune de VIRE NORMANDIE représentée par son maire M.Marc 
ANDREU SABATER 

 La Communauté de communes de LA VIRE AU NOIREAU représentée par son 
président M.Marc ANDREU SABATER  

 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires» ; 

d’une part, 

ET 

 L’Etat représenté par le Préfet du département du Calvados, Stéphane Bredin,   

 La Groupe Caisse des Dépôts et Consignations représentée par son directeur régional, 
Frédéric Noël, 

 Le groupe Action Logement représenté par le Président du Comité Régional Action 
Logement, Alain Piquet, 

 L’Agence Nationale de l’Habitat représentée par le Préfet du département du 
Calvados,   

ci-après, les « Partenaires financeurs» 

D’autre part, 

AINSI QUE LES PARTENAIRES ASSOCIES 

 La Chambre des Commerces et de l’Industrie Normandie représentée par son 
Président, Jean-Michel Costasèque, 

 La Chambre des Métiers et de l’Artisanat Normandie représentée par son Président, 
Christophe Doré, 

 L’Etablissement Public Foncier de Normandie représenté par son Directeur, Gilles Gal, 

 

ci-après, les Autres Partenaires locaux 

 INOLYA représenté par son directeur général, Christophe Bureau, 

 

  

  

Il est convenu ce qui suit. 
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Préambule 

Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur de ville 
pour la ville de Vire Normandie, pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant de projet 
établi pour la période 2018-2022, dont il établit le bilan, annexé au présent avenant. 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif de (re)mettre 
habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes, à lutter contre l’étalement 
urbain, à mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique et à « rebâtir » une ville plus 
naturelle et résiliente. La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite 
renforcer l’action menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, 
démographique et économique.  

Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action Action Cœur de ville, au-delà de sa 
dimension d’intégrer différentes démarches et dispositifs à l’échelle locale, est l’occasion, en 
cohérence avec les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement exemplaire du 
territoire, fondé sur le renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. 
L’ambition est de faire des villes « Action cœur de ville » des territoires exemplaires en matière 
de sobriété foncière. 

Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre de 
l’élaboration et de la mise en œuvre des projets, à conduire une politique vertueuse du point 
de vue de l’environnement, et qui participe au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation 
entre le centre-ville et sa périphérie. Les efforts conduits par la ville et l’EPCI, à travers 
notamment des actions de renouvellement et de recyclage urbains, participeront à la maîtrise 
de la consommation foncière. Le territoire s’engage à limiter l’effet de concurrence produit par 
le développement de lotissements pavillonnaires et l’implantation de surfaces commerciales 
en périphérie.  

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, 

et analysera le risque concurrentiel que la création de toute nouvelle zone commerciale 

pourrait porter au commerce de centre-ville dans une approche cohérente avec les 

dispositions stipulées par la loi Climat et Résilience.  

  

  

  

  

  

  

 

  

 

  

Article 1 : Engagement général des 
parties 
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La signature du présent document confirme l’engagement de la ville de Vire Normandie et de 
l’EPCI : L’intercom de la Vire au Noireau à poursuivre le déploiement du programme Action 
Cœur de Ville (ACV) engagé depuis 2018 et à répondre, dans son plan d’action, aux grandes 
orientations prioritaires définies au niveau national.  

 

La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires financiers 
du programme – État, Action Logement, ANAH, Caisse des Dépôts et des Consignations – à 
accompagner les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de redynamisation 
territoriale décrit par la suite, notamment en participant financièrement à l'ingénierie du 
programme, en étudiant le possible cofinancement des actions inscrites dans ce projet, et en 
transmettant toute information utile concernant les appels à projet et subventions existants. 

 

L’Etat mobilisera l’ensemble des leviers de soutien financiers à disposition, particulièrement le 
Fonds Vert, la dotation de soutien à l’investissement local, et les éventuels appels à projet 
spécifiques. Un lien de corrélation directe entre la mobilisation de ces fonds et le soutien 
d’actions prévues dans le cadre d’ACV sera établi.  

 

Les autres dispositifs contractuels entre l’État et la ville de Vire Normandie, ou avec l’Intercom 
de la Vire au Noireau pour des projets situés au sein de la ville de Vire Normandie, tels que le 
Contrat de relance et de transition écologique (CRTE), seront en outre construits en synergie 
avec la gouvernance mise en place dans le cadre d’ACV pour notamment identifier des actions 
communes et construire des groupes de travail mutualisés.  

 

L’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux travaux et à l’ingénierie dans le cadre des 
interventions sur l’habitat en centres anciens, Action Logement et la Caisse des Dépôts et des 
Consignations mobiliseront leurs dispositifs respectifs, spécifiquement dédiés au programme 
ACV. 

 

Action Logement s’engage en faveur du logement et de la mobilité des salariés, pour soutenir 

l’emploi et la performance des entreprises et contribuer au développement de l’attractivité 

économique et à l’équilibre social des territoires. Action Logement souhaite s’inscrire dans 

l’Acte II du dispositif Action Cœur de Ville et poursuivre son action sur le volet habitat à l’appui 

d’un financement dédié à la mise en œuvre des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier 

et qui a démontré son adéquation avec les spécificités des territoires sur l’acte I.  

La dynamique étant désormais lancée pour la revitalisation du centre des villes moyennes, 

l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien avec les enjeux de 

transition écologique et de sobriété foncière, en accord avec la stratégie RSE et la politique 

de décarbonation du Groupe Action Logement, et par un resserrement sur le bâti en centre 

ancien, cœur de cible du programme. Dans le cadre défini par la nouvelle directive relative 

aux financements dédiés au programme Action Cœur de Ville 2023-2026, Action Logement 

financera les opérateurs de logements sociaux et privés pour les accompagner dans leur projet 

d’investissement sur des immeubles entiers, considérés comme stratégiques par la 

collectivité.  

Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md € de la Participation des Employeurs à 

l’Effort de Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre de la nouvelle convention 

quinquennale 2023-2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre de la mobilisation des 



15-09-2023            AVENANT A LA CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE               p. 5 

enveloppes régionales et les éventuelles priorisations relèveront, le cas échéant, de la 

stratégie définie par les délégations régionales d'Action Logement.  

 

L’ensemble des partenaires signataires de la présente convention s’engage à participer 

activement aux groupes de travail mis en place par la ville de Vire Normandie autour des 

actions validées. 

 

L’avenant couvre la période du 01/01/2023 au 31/12/2026. 

  

Article 2 : Mise en place d’une 
gouvernance locale du programme 
Action Cœur de Ville 

 

La ville de Vire Normandie s’engage à mettre en place la gouvernance locale adéquate pour 

conduire le projet Action Coeur de Ville en cohérence avec les priorités fixées au niveau 

national pour la période 2023-2026. 

Les partenaires du programme s’engagent à participer activement à la gouvernance locale 

pilotée par la ville. 

Dans ce but, une direction de projet ACV est identifiée au sein de la collectivité, dont la mission 
principale est le suivi du déploiement du programme (cf. fiche de poste en annexe n°4). La 
direction de projet a une capacité d’animation des différents services impliqués dans le projet 
ACV.  

Elle organise le comité de pilotage, une fois par an, qui réunit, sous la présidence du maire et 
en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de la commune-centre et de 
l’intercommunalité et les services de la collectivité impliqués dans le dispositif opérationnel, le 
préfet de département ou son représentant, qui représente l’Anah, ainsi que les représentants 
désignés par les financeurs (Banque des Territoires, Action Logement). Y sont également 
invités les services déconcentrés de l’Etat (DRAC etc.) et les partenaires locaux associés à la 
réalisation du projet ACV (direction territoriale de la SNCF etc.). 

Les réunions du comité de pilotage sont préparées en comité technique qui réunit les membres 
du comité de pilotage à un niveau technique.  

 

Le calendrier de COTECH et COPIL est défini de façon annuel et présenté à chaque COPIL 
(annexe n°1). 

 

 

 

 

Article 3 : Suivi du déploiement du 
programme Action Cœur de Ville 
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La ville de Vire Normandie s’engage à participer aux démarches mises en place par la direction 
du programme Action cœur de ville (ANCT) pour suivre et valoriser le déploiement du 
programme (synthèses trimestrielles réalisées aux niveau national et régional ; newsletter ; 
publications ; interventions lors de colloques et événements nationaux…).  

Dans ce but, la ville de Vire Normandie réalise un suivi régulier du déploiement du programme 
à son échelle.  

Une fois le plan d’action validé en comité de pilotage et approuvé en comité régional des 
financeurs, la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis en place par la direction du 
programme Action Cœur de Ville (ANCT) sur la plateforme de recensement des plans d’action 
ACV(Grist), qui couvre à la fois la période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est 
mis à jour à minima une fois par semestre, dès lors qu’une fiche action a été validée par les 
partenaires qui la pilotent, la financent ou la cofinancent et intégrée à l’avenant ACV. 

Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur les actions 

programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour l’engagement financier de 

l’Etat et des partenaires. Il permet d’avoir une vision nationale sur les types d’actions prévues 
par axe du programme. 

  

Article 4 : Définition des secteurs 
d’intervention pour la période 2023-2026 

  

Les périmètres d’action du programme Action Cœur de Ville pour la période 2023-2026 définis 
dans cet article sont identiques aux périmètres d’action définis dans l’avenant de projet 2018- 
2022.  

 
En effet, Vire souhaite se placer dans la continuité du programme précédent. Les périmètres 
intégraient d'ailleurs déjà le quartier de la gare et une entrée de ville (secteur 4).  
En outre, une extension pour intégrer le quartier du Val de Vire a été envisagée. Toutefois, 
cette extension n'a pas paru justifiée, au regard des seuls outils juridiques dont peuvent 
bénéficier les projets situés dans une ORT. En fonction de l'évolution des projets sur ce 
secteur, cette hypothèse pourra être ré-examinée ultérieurement." 
- supprimer de l'article 5 le paragraphe suivant : "Le cas échéant, le présent avenant, au-delà 
de la commune signataire et de l’EPCI, doit faire l’objet d’une délibération des communes 
supplémentaires déjà individuellement signataires de l’ORT en cours de validité. Il est 
approuvé en comité de pilotage local puis en comité régional des financeurs ACV. Une 
instruction du Gouvernement aux préfets confirme les modalités de cette modification. 

 

2.1. Liste des secteurs d’intervention :  

  

La stratégie de reconquête du centre-ville mise en place par la collectivité repose sur une 
double clé de lecture. 

Quatre secteurs d’intervention ont été définis au sein de la commune de Vire avec pour chacun 
d’eux une particularité associée à sa morphologie urbaine (qui étaient déjà identifiés dans la 
convention ACV 2018/2022) 
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1. L’hyper-centre : le centre patrimonial et reconstruit  

Le secteur 1 rassemble les édifices les plus remarquables de la ville, ceux du passé-du Moyen-
Age au 18ème siècle- et ceux du 20ème siècle. A ce titre, il concentre la majeure partie des enjeux 
patrimoniaux concernant le bâti parmi lesquels la reconnaissance et la valorisation du 
patrimoine récent de la Reconstruction. En tant qu’hyper-centre, c’est aussi un secteur qui 
présente les enjeux les plus forts vis-à-vis du maintien du commerce de proximité. Enfin et 
surtout, c’est le lieu des espaces publics, vecteurs d’urbanité qui sont à la fois symboliques, 
fédérateurs et fonctionnels : place du château, place nationale, place du 6 juin, place du petit 
marché, place du champ de Foire. Malgré ses qualités, il est aussi critiqué pour sa minéralité 
et l’aspect peu qualitatif de ses cœurs d’îlots. 

Il s’agit de traiter de la conservation et la préservation des qualités existantes du centre-ville, 
aussi bien celle de son architecture que de sa vitalité commerciale et de ses espaces publics 
La valorisation de son patrimoine a pour but de le rendre encore plus attractif afin que son 
identité patrimoniale révèle son dynamisme commercial. La réhabilitation de l’habitat existant 
est également un enjeu fort qui sera poursuivi grâce aux OPAH-OPAHRU. 

  

2. Quartier de gare  

Le quartier de gare s’est créé au 19ème siècle dans la plaine au nord du centre-ville et en amont 
de l’ancien village de Neuville et de la zone industrielle récente. Il est composé d’un tissu 
résidentiel privé de la fin du 19è et début du 20ème siècle sur l’avenue de la gare et d’une 
grande résidence d’habitat en locatif social du 20ème siècle, « La résidence des Jardins » à 
l’ouest. 

Ce quartier a eu un rôle important jusqu’au milieu du 20ème siècle, assurant le lien entre le 
centre-ville et sa périphérie. Cependant, alors qu’il a été au cœur des trafics, il a perdu, depuis 
que la zone industrielle et le centre-ville ont été reliés par une voie de contournement, son rôle 
d’interface et sa qualité d’entrée de ville. Il est en effet pénalisé par une concurrence de la 
périphérie et maintenu à l’écart des flux de circulation. Cet ancien secteur dynamique est en 
perte de vitesse : le linéaire commerçant est fortement déserté, les associations y cessent 
leurs activités ou le quittent, engendrant de la vacance et la présence de friches (ex : hôtel des 
ventes). 

Dans le cadre du programme action cœur de Ville il est prévu de lutter contre le décrochage 
de ce quartier grâce à un projet d’intermodalité qui le reconnecte au centre-ville, à la commune 
nouvelle et à son territoire à travers un enjeu important : le renforcement des mobilités du 
bocage. Le projet comprendra donc la transformation de la gare SNCF avec la relocalisation 
de la gare routière et la création de nouveaux services complémentaires et en lien avec la 
question de la mobilité durable, des mobilités douces et du tourisme. La continuité de ce projet 
est portée par l’intercommunalité de la Vire au Noireau depuis la prise de compétence mobilité 
en juillet 2021. La commune de Vire Normandie avait dès 2018 posé les premiers jalons du 
projet avec :  

-Le maintien du guichet d’accueil de la gare SNCF grâce à une reprise du personnel 
communale, devenue aujourd’hui intercommunale. 

-La mise en œuvre du service écomobil autopartage en plaçant la flotte de véhicules 
électriques et ses bornes de recharges à l’entrée de la gare SNCF. Service également 
communal depuis 2021. 

3. Quartier Sainte-Anne et Vaux de Vire 
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Le quartier sud du centre-ville est aussi le plus vieux site d’implantation de la cité 
moyenâgeuse. Situé favorablement à proximité du fleuve Vire, il est devenu le quartier des 
tanneurs qui utilisaient la ressource en eau pour leurs activités. Le fleuve a également permis 
l’implantation de nombreuses activités proto-industrielles du Moyen-Age au 20ème 
siècle.                 C’est le premier bassin économique de la ville. Hormis ces qualités 
économiques, c’est un site aux qualités paysagères indéniables qui constituent un des 
éléments fort du patrimoine virois : Une partie des Vaux est en effet partagé au titre des sites 
naturels classés. L’héritage culturel est fort également puisque les Vaux dans lesquels résidait 
au 15ème siècle le poète Basselin ont inspiré également l’auteur les chants des « Vaux de Vire » 
qui ont donné en français l’expression Vaudeville. 

A la reconstruction, la physionomie du quartier Sainte-Anne resté très populaire et devenu très 
vétuste a profondément été modifiée : le recouvrement du fleuve a laissé place à la voiture au 
détriment de certaines qualités urbaines. Aujourd’hui, le secteur n’est plus aussi dynamique 
que par le passé, comme l’atteste le nombre de vacance commerciale plus élevé atour de la 
place et le long de l’avenue principale que dans le reste du centre-ville. 

Il est question de transformer le quartier grâce à des projets d’aménagement qui combineront 
mise en valeur des formes urbaines et du contexte paysager ainsi que l’amélioration des 
milieux écologiques. 

Il s’agit de répondre aux exigences du développement durable à travers : la restitution des 
continuités écologiques et la protection des trames vertes et bleues, une réponse aux 
exigences sociales des habitants avec un parc immobilier rénové et de nouvelles aménités 
urbaines pour un public jeune et âgé, de meilleures conditions d’exercice de l’activité 
commerciale dans un espace public rénové. Ces objectifs doivent également permettre de 
répondre aux exigences de préservation du patrimoine local dans le respect de l’identité forte 
de ce site à la demande des habitants et dans le cadre d’une démarche participative. 

  

4. Le secteur de l’orient et le quartier Saint Nicolas 

  

Situé à l’est de Vire, ce secteur correspond à des quartiers historiques qui ont été les premiers 
bourgs de Vire : Saint Thomas, Saint-Nicolas et Blon, marqués par des édifices patrimoniaux 
comme les ruines de la chapelle Saint-Thomas et le couvent de Blon (ancienne usine de 
draperie, puis EPHAD), qui est aujourd’hui vacant. C’est aussi une entrée de ville dont le 
caractère paysager a été maintenue avec quelques éléments du bocage traditionnel. C’est 
pourtant un site marqué par des axes de circulation, qui sont importants, voire dangereux, 
avec la présence d’une entrée de centre-commercial sur la RD12 et la proximité de la rocade. 

Le quartier est composé d’un parc d’habitat social pourtant récent mais dégradé. La commune 
de Vire Normandie cherche des actions pour reconnecter cet habitat au reste du quartier 
(aménagement paysager pour rétablir des continuités, création de jardins partagés) Les 
équipements y sont nombreux : ceux qui relèvent de l’enseignement secondaires et 
supérieurs : collège Maupas, lycée technique Mermoz, antenne de l’UFR de Caen, école 
d’infirmières ; les équipements sociaux privés et publics : EPHAD de la congrégation de Blon, 
maison d’accueil spécialisée et maison des solidarités communale. 

Fortement contrasté, ce secteur fait l’objet de nombreuses intentions de projet qui émanent du 
privé (notamment la requalification du site de Blon) qui permettent de préserver ses qualités 
tout en permettant la création de nouveaux équipements. Il s’agit également d’anticiper les 
mutations, d’optimiser le foncier et de donner de la cohérence entre les flux, les usages et 
l’organisation urbaine. 
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2.2.   Identification de chacun des secteurs d’intervention  

Cartographie des secteurs d’intervention 

  

Le secteur 1 : le centre patrimonial et reconstruit ; 

Le secteur 2 : Le secteur gare ;  

Le secteur 3 : Les Vaux de Vire et le quartier Sainte-Anne ;  

Le secteur 4 : Le secteur de l’Orient et le quartier Saint-Nicolas. 

Au sein de chacun de ces secteurs, 5 axes s’y déploient pour agir communément sur les 
différentes thématiques qui redynamisent le centre-ville.  

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat;  

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 

Axe 3 : Développer l’accessibilité et les mobilités décarbonées ;  

Axe 4 : Aménager durablement l’espace urbain et mettre en valeur le patrimoine architectural 
et paysager;  

Axe 5 : Constituer un socle de service  
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Au-delà de ces axes Action Cœur de Ville, la commune de Vire a déployé en sus des objectifs 
spécifiques à son territoire, afin de permettre une action territorialisée qui soit la plus efficiente 
possible (cf. arbre des objectif p. 10). 

Cette stratégie de redynamisation s’inscrit dans l’Opération de Revitalisation de 
Territoire (ORT). 

 

 Article 5 : Convention d’Opération de 
Revitalisation du Territoire 

Le présent avenant vaut avenant modificatif de la convention d’Opération de revitalisation du 
territoire signée par la ville de Vire Normandie et l’Intercom de la Vire au Noireau. Par ailleurs 
les secteurs n’étant pas modifié, le périmètre ORT reste identique (voir carte ci-dessus). 

A ce titre, les périmètres ACV 2023-2026 constituent des secteurs d’intervention de l’ORT. 

Le cas échéant, le présent avenant, au-delà de la commune signataire et de l’EPCI, doit faire 
l’objet d’une délibération des communes supplémentaires déjà individuellement signataires de 
l’ORT en cours de validité.  Il est approuvé en comité de pilotage local puis en comité régional 
des financeurs ACV. 

Une instruction du Gouvernement aux préfets confirme les modalités de cette modification.  
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En tout état de cause, l’extension du périmètre ORT aux entrées de ville doit veiller à préserver 
la politique de soutien au commerce dans les centres-villes.  

  

A ce titre, les secteurs d’intervention comprenant des entrées de ville :  

-Doivent être distincts des secteurs d’intervention comprenant des centres-villes où des 

mesures dérogatoires en matière d’autorisation d’exploitation commerciales s’appliquent ;  

-Les entrées de villes ne peuvent pas être qualifiés de « centre-ville ». Ainsi, sauf exception, 

les secteurs d’intervention définis en entrée de ville et distincts du centre-ville ne peuvent pas 
être qualifiés de « secteurs d’intervention comprenant un centre-ville ». 

  

Les financements et interventions mise en œuvre dans le cadre du volet habitat de la 
convention d’ORT sont poursuivis selon les modalités de contractualisation définies entre la 
collectivité et l’Anah dans le cadre de la convention d’OPAH-RU.  

Au regard des enjeux particuliers du cœur de ville et du reste du territoire, il a été mis en place 
2 Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat sur la commune de Vire Normandie : 
une OPAH RU (convention 2020/2025, signée le 22/07/2020) sur le centre-ville et une OPAH 
de droit commun sur le reste du territoire de Vire Normandie (convention 2020-2025, signée 
le 22/07/2020) 

L’OPAH RU permet de compléter l’OPAH de droit commun pour traiter spécifiquement les 
territoires urbains confrontés à de graves dysfonctionnements urbains et sociaux. Le territoire 
concerné correspond au centre-ville reconstruit, au quartier de gare, aux secteurs en bord de 
Vire ainsi qu’une partie de l’entrée est de la commune de Vire. Il s’inscrit en cohérence avec 
le périmètre de l’ORT. 
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Ces opérations permettent de disposer de moyens financiers (les aides de l’ANAH et de la collectivité) 
et de moyens techniques, d’accueil, d’information, de sensibilisation, des ménages, 
prospection/repérage, mise en place d’outils de communication, pilotage, suivi de l’opération). 

Article 6 : Plan d’action prévisionnel global et 
détaillé pour la période 2023-2026 

6.1. Plan d’action global :  

  

  
n° Projets 

  

Axe 1 : De la 

réhabilitation à 
la 

restructuration : 
vers une offre 
attractive de 

l’habitat 

A1-1 Alimenter et mettre à jour le SDI (schéma directeur immobilier) 

A1-2 OPAH et OPAHRU 2020-2025 

A1-2.1 
14 Rue du Cotin-réhabilitation d’une friche scolaire et construction 

d’un petit collectif de 7 logements en cœur de ville 

A1-2.2 
75 rue André Halbout-réhabilitation d’un immeuble de la 

reconstruction en centre-ville 

A1-2.3 
1 rue Valhérel- réhabilitation d’un immeuble de la reconstruction 

en centre-ville 

A1-2.4 
17 rue aux Fèvres : réhabilitation d’un immeuble de la 

reconstruction en centre-ville 

A1-3 
Transformation de l’ancien Hôpital Saint-Louis en immeuble 
d’habitations  

A1-4 Requalification du site de Blon en habitat- porteur privé 

A1-5 
réhabilitation de la friche de l’ancien garage châtel en logement-
INOLYA 

A1-6 
Construction de 9 logements intermédiaires et acquisition 
amélioration de 2 logements individuels » en cœur de ville – 
opération « La Marbrerie » gare - INOLYA 

A1-7 Réhabilitation château du Cotin-aide sociale à l’enfance 

A1-8 Réflexion sur une maison d’hébergement d’urgence 

  A1-9 Appui aux projets ascenseur 

Axe 2 : 
Favoriser un 

développement 
économique et 

commercial 
équilibré 

A2-1 Déplacement du marché au champs de foire  

A2-2 projet de marketing territorial 

A2-3 
Mettre en place une plateforme marketplace davantage en 
adéquation avec les besoins du territoire 

Axe 3 : 
Développer 

l’accessibilité et 
les mobilités 
décarbonées 

A3-1 piétonisation du centre-ville 

A3-2 
Schéma plan vélo (liaison centre-ville/Lac Dathée, St-Anne/St-
Germain, gare ferroviaire/gare routière) et plan de déplacement 
des agents 

A3-3 Pôle multimodal 
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Axe 4 : 
Aménager 

durablement 
l’espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

A4-1 Labellisation TETE 

A4-2 Etude de faisabilité d’un second réseau de chaleur urbain 

A4-3 
Animation du site internet "Ma Ville, mon patrimoine" et du label 
patrimoine de la reconstruction 

A4-4 Vire Côté Fleuve 

A4-4.1 déconstruction de la friche Gohin 

A4-4.2 
Restauration de la continuité écologique, sédimentaire et piscicole 

au niveau de l’écluse 

A4-4.3 Aménagement paysager de l’ancienne friche SGE 

A4-4.4 Ruelle aux Mourons 

A4-5 végétalisation des cours d’école  

A4-6 Rénovation thermique des bâtiments 

A4-6.1 lot 1: Malraux 

A4-6.2 Lot 2: Le Chevrel 

A4-7 Parc photovoltaïque-porteur privé 

A4-8 
Diagnostic plan paysage et schéma directeur de la place de la 
nature en ville 

A4-9 
Récupération des eaux pluviales (hôtel de ville, cimetières : 
périmètre ACV) 

A4-10 
Requalification de l’entrée de ville quartier de l’Orient / Saint 
Nicolas 

A4-11 Parc de l’Europe-adaptation aux changements climatiques et nature 

A4-12 Création de serres maraîchères 

A4-13 
Réflexion nouveau quartier: ancien tribunal, ancienne caserne 
pompier et future ancienne gendarmerie 

Axe 5 : 
Constituer un 

socle de 
service 

A5-1 Lieu dédié au numérique partenariat avec la Poste 

A5-2 
Réaménagement intérieur de la médiathèque et de l’espace 
extérieur 

A5-3 Etude cinéma : étude faisabilité extension sur place 

A5-4 Centre socioculturel et maison des associations 

A5-5 Stade Pierre Compte 

A5-6 Nouvelle gendarmerie 

    

5.1. Calendrier général du projet 

 

  étude 

  en continue 

  action 
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n° Projets Échéancier prochaine étape 

Calendrier  

  2023 2024 2025 2026 

  T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 

Axe 
1 

A1-1 
Alimenter et mettre à jour le 
SDI 

 En continue  En continu 

                                

A1-2 
OPAH et OPAHRU 2020-
2025 

 COPIL/Bilan annuel : dernier COPIL LE 
29/11/2022 

  
                                

A1-2.1 14 Rue du Cotin 

Acquisition en 2019                                                             
Autorisation d'urbanisme: arrêté délivré le 
10/05/2021                        
Démarrage des travaux T4 2021 

réception prévue fin 2023/début 2024 

                                

A1-2.2 75 rue André Halbout 
Acquisition en mai 2021                     
date prévisionnelle d'achèvement de 
l'opération: 2024/2025                             

autorisation d'urbanisme: en attente 
de pièces complémentaires 

                                

A1-2.3 1 rue Valhérel 

Acquisition début 2023                       
Avril 2023 : envoi par le CDHAT d’un plan de 
financement prévisionnel à jour pour 
réactualiser le 1er avis d’Action Logement 
qui était favorable en août 2022        

Point de blocage : un nouveau critère a 
été introduit pour obtenir les aides 
ALCV (étiquette C sur 50% du projet). 
Sans le financement d’ALCV, le projet 
semble compromis pour une 
réhabilitation complète.                      
Réalisation des travaux en fonction du 
retour des échanges avec 
AL.                                                      
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A1-2.4 17 rue aux fèvres 
Autorisation d'urbanisme: arrêté délivré le 
20/03/2023 

Le CDHAT qui accompagne est dans 
l’attente de davantage de détails 
techniques/quantitatifs détaillés (un 
avant-projet définitif et devis établis 
par corps de travaux, sous totaux et 
quantitatifs par logements et parties 
communes) afin d’établir des 
évaluations énergétiques et une étude 
plus approfondie suivant les critères de 
recevabilité de chaque dispositif 
financeur.                                                       
La date de commencement d'exécution 
dépend de ces éléments 

                                

A1-3 
hôpital saint Louis-porteur 
privé 

Delivrance PC prévu courant décembre 
2023/janvier 2024                                             
Curage du bâtiment: septembre 
2024                                       
livraison prévue 1 semestre 2026 

dépôt PC courant octobre 2023 

                                

A1-4 
Requalification du site de 
Blon- porteur privé 

acheté au 1 octobre 2022 par le propriétaire 
En attente d'informations de la part du 
propriétaire                                  

A1-5 
réhabilitation de la friche de 
l'ancien garage châtel en 
logement-INOLYA 

 PC modificatif déposé en août 2023     
livraison prévue T4 2023 

visite de chantier avec Inolya, Région, 
DDTM et sous-préfecture-en attente 
de retour d'Inolya 

                                

A1-6 
Acquisition - amélioration 
de la Marbrerie - 37 avenue 
de la gare - INOLYA 

Commencement d'exécution: décembre 
2021 

achèvement de l'opération prévue fin 
2023 
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A1-7 
Réhabilitation château du 
Cotin-aide sociale à 
l'enfance 

Recrutement BE pour chiffrage de la 
réhabilitation: début 
2024                             étude de 
programmation plus précise en fonction des 
besoins de l'association: à la suite de la 
mission du BE ( courant 2025) 

Septembre: COTECH et réalisation des 
diagnostics nécessaires                              

                                

A1-8 
Réflexion sur une maison 
d'hébergement d'urgence 

  

1er semestre 2024: réunions internes- 
reprise de la réflexion engagées en 
2019 et 2020   dans un cadre 
partenarial, en associant le centre 
hospitalier, les services de l’Etat, le 
bailleur social, le Département du 
Calvados  pour pousser plus loin la 
démarche d’observation et 
d’évaluation des besoins, et de 
recherches de solutions en posant 
plusieurs hypothèses relevant de 
l’ingénierie sociale. 

                                

  A1-9 Appui aux projets ascenseur 
Une visite sur place a eu lieu le 23 mars 2023 
avec l’architecte-conseiller du CAUE. 

APD en cours                                            
En attente du retour de la Région pour 
le comité de labellisation « Patrimoine 
de la Reconstruction en Normandie ».  
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Axe 
2 

A2-1 
Déplacement du marché au 
champs de foire 

  effectif depuis mai 2023 

                                

A2-2 
projet de marketing 
territorial 

Etude des besoins (BDT et CCI): mai 
2023                                     
Etude de faisabilité (BDT): mai 
2023                                                            
Groupe de travail association de 
commerçants et élus: mai 
2023                                                          
Enquête publique prévue en janvier 2024  

COTECH en septembre 2023 

                                

A2-3 

Mettre en place une 
plateforme marketplace 
davantage en adéquation 
avec les besoins du 
territoire 

étude des besoins réalisée  
enquête publique en cours               
date prévisionnelle d'exécution: entre 
décembre 2023 et janvier 2024 

                                

Axe 
3 

A3-1 piétonisation du centre-ville   

Courant septembre point avec la CCI 
pour les dispositifs existants et 
échange pour étude appareil 
commercial du centre-
ville                                                            
Etude circulation centre-ville fin 2023 
début 2024                                               
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A3-2 

Schéma plan vélo (liaison 
centre-ville/Lac Dathée, St-
Anne/St-Germain, gare 
ferroviaire/gare routière) et 
plan de déplacement des 
agents 

1.  une piste cyclable du centre-ville de Vire 
déléguée, en passant par St Germain vers la 
Dathée 

Liaison cyclable de st-germain à la 
Dathée et/ou liaison cyclable 
Roullours/Vaudry/Vire: étude de 
faisabilité en cours en lien avec 
le Département. Réunion élus et 
Département prévu en octobre ( 
échange avec le Département sur la 
pistes Vire/Vaudry/Roullours prise en 
charge de la piste possible par le 
département) 

                                

Phase 1 de la place Saint-Anne à l’aire de 
covoiturage RD 577 
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Cette première phase a été réceptionnée et 
inaugurer en juin 2023 

Phase 2 de l’aire de covoiturage au lac de la 
Dathée en passant par le bourg de Saint-
Germain : 

Ces aménagements nécessitants des 
acquisitions foncières, des discussions entre 
les propriétaires terriens et les élus sont en 
cours. L’objectif est de réaliser ces deux 
nouveaux parcours avant la fin du mandat, 
en 2026. 

2. Une piste cyclable de la gare SNCF vers la 
gare routière au champ de foire. 

Cette piste cyclable a été réceptionnée et 
inaugurer en juin 2023 

A3-3 
Pôle multimodal   Etude des besoins: 1er semestre 2024 

                                

A4-1 Labellisation TETE  Bilan annuel le 10/11/2022  Bilan annuel prévu fin 2023                                 
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Axe 
4 

A4-2 

Etude de faisabilité d'un 
second réseau de chaleur 
urbain 

 Prise de contact avec l’ADEME à propos des 
cofinancements possibles 

Septembre 2023: présentation de la 
note d'opportunité aux 
élus                                                          
Si validation des élus, lancement d'une 
étude de faisabilité fin 2023 début 
2024   

                                

A4-3 

Animation du site internet 
"Ma Ville, mon patrimoine" 
et du label patrimoine de la 
reconstruction 

 En continue  En continue 

                                

A4-4 

Vire Côté Fleuve Date de COTECH à venir 

  

A4-4.1 

déconstruction de la friche 
Gohin 

08 janvier 2023 OS de démarrage 
dépollution et déconstruction des 
suprastructures.                                    
Date prévisionnelle d'achèvement de 
l'opération phase 2 : septembre 2024 

réunion d’échange sur les 
aménagements de la Tr 2 et les 
procédures afférentes prévue en 
octobre 2023 
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A4-4.2 

Restauration de la 
continuité écologique, 

sédimentaire et piscicole au 
niveau de l'écluse 

25/07/2023: proposition de négociation 
contentieux avec l'entreprise Ruault, 
prochaine réunion prévu le 7/08/2023 
protocole d'accord Réactualisation des 
montants de 2017 du scenarii 2 et/ou autre. 

Septembre 2024 rencontre avec les 
différents acteurs notamment Gaule 
Viroise, les collectionneurs Virois et M. 
Poisson pour rechanger sur les 
scénarios d’aménagements de 2017  

                                

Concertation, sensibilisation, DLE 2024 

MOE et lancement des marchés 2024 

Engagement des travaux étiage 2025 

Date prévisionnelle de commencement 
d’exécution :  mai 2025 

Date prévisionnelle d'achèvement de 
l'opération phase 2 : octobre 2025 (pour 
limiter impact usine) 

A4-4.3 

Aménagement paysager de 
l'ancienne friche SGE 

Date prévisionnelle de commencement 
d'exécution: octobre 2023   
Dépôt dossier AP "sentiers de nature" 
CEREMA restauration ruelle aux Mourrons et 
aménagement friche SGE 
septembre/octobre 2023    

Cahier des charges en cour de 
rédaction : Mission maîtrise d’œuvre 
complète : Etude paysagère 
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A4-4.4 

Ruelle aux Mourons 

 Etude d'avant-projet pour la restauration de 
l'ensemble de la ruelle aux Mourrons en 
cours- commandé en juin 2023 
Dépôt dossier AP "sentiers de nature" 
CEREMA restauration ruelle aux Mourrons et 
aménagement friche SGE 
septembre/octobre 2023    

31/08/2023: réunion avec l'avocat et 
les élus pour un échange sur une sortie 
amiable du contentieux.  

                                

A4-5 

végétalisation des cours 
d'école en cœur de ville 

Tour aux Raines: présentation du projet par 
le CAUE le 07/06/2023                           
Présentation aux parents d'élèves en juin 
2023                                            
Livraison prévue septembre 2024        

lancement du marché pour la tour aux 
Raines fin 2023 

                                

Présentation CAUE pour André 
Malraux prévu fin 2023 

A4-6 

Rénovation thermique des 
bâtiments 

Etude thermique : mai 2018 

Travaux : 
Bertrand Le Chevrel: 04/2023-
12/2023                                         
Groupe scolaire Malraux:    12/2022-
/2023                            
 Ecole Vaudry: 05/2023-
11/2023                                    
 Services techniques:  05/2023-
11/2023                                 

Complément : juillet à septembre 2021 

A4-7 

Parc photovoltaïque   
 chemin d'accès en cours d'acquisition 
et attente de la validation définitive de 
l'achat par le porteur privé 

                                

A4-8 

diagnostic plan paysage et 
schéma directeur de la place 
de la nature en ville 

mars 2024 consultation MOE 

Septembre à novembre 2023: 
rédaction CCTP pour un diagnostic plan 
paysage avec plan guide lot 1 ferme et 
lot 2 conditionnel plan d’actions 
prévisionnels d’investissement  
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A4-9 

récupération des eaux 
pluviales  

  
étude des besoins en cours, 
présentation aux élus le 13 septembre 
2023 (COPIL)                                 

A4-10 

Requalification de l’entrée 
de ville quartier de l’Orient / 
Saint Nicolas 

  
 En attente de la décision judiciaire sur 
le permis Leclerc 

                                

A4-11 

Parc de l'Europe 
Début d'exécution: 01/08/2022                                              
Réception: 21/12/2022 

Réunion fin 2023: plantation, gestion 
différenciée des espaces: réflexion en 
interne sur aménagement zone 
ombragés et zone récréatives                                 

A4-12 

Serres maraîchères 

Achat des tunnels et clôtures T4 
2022                                                    Hiver 
2023/2024 : mise en place des serres et 
aménagement de l’espace 

Recrutement d’un maraîcher : 4ème 
trimestre 2023 

                                

Printemps 2024 : démarrage de l’exploitation 
maraîchère 

En attente pour un retour sur la 
prolongation du plan de relance d'un 
an permettant de se mettre en 
adéquation modification PLU 

A4-13 

Réflexion nouveau quartier: 
ancien tribunal, ancienne 
caserne pompier et future 
ancienne gendarmerie 

  

Réunion au second semestre 2024 avec 
le département pour proposer des 
pistes de réflexion. Par exemple : 
étudiants de l'école d'architecture 
Marne la Vallée 

                                

Axe 
5 

A5-1 

Lieu dédié au numérique 
partenariat avec la Poste 

Date de commencement d'exécution: 
26/12/2022 

Ouvert depuis janvier 2023 
                                

A5-2 

Réaménagement intérieur 
de la médiathèque 

Etude des besoins réalisée entre le 19/05 et 
09/06 2022 en régie  

Recrutement d'un AMO courant été 
2023 (publication début août et 
notifier au 1er octobre)                                 

A5-3 

Etude cinéma (étude 
faisabilité extension sur 
place) 

Les partenaires ont été associés lors de la 
première étude (2020) et ont été interrogés 
par Sandrine Dolet, responsable du ciné sur 
la pertinence d’un projet d’extension in situ. 
En Septembre/Octobre: demande de devis 
pour une étude en 2 phases (1ère phase: 
étude d'opportunité, 2ème phase: étude de 
faisabilité) Octobre/Novembre: réunion avec 
la trésorerie 

Septembre: rédaction d'un cahier des 
charges 
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A5-4 

Centre socioculturel et 
maison des associations 

Etude des besoins réalisée premier semestre 
2023- réception prévue au plus tard  le 
01/01/2026 

 Un programmiste sera recruté 
prochainement-premier semestre 2024 

                                

A5-5 

Stade Pierre Compte 

Cahier des charges rédigé- marché lancé fin 
juillet 2023 
Début des travaux prévu 06/2024 et 
réception prévue en 12/2025 

Procédure marché modifiée : concours 
d’architectes à lancer  

                                

A5-6 

Nouvelle gendarmerie 

Etude avant-projet: 31/05/2024-
27/02/2025Date prévisionnelle de 
commencement d'exécution: 
21/10/2025  Date prévisionnelle 
d'achèvement de l'opération: 13/09/2027 

COPIL 18 octobre 2023  
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Article 7 : Objectifs et modalités d’évaluation 

des projets  

7.1. Calendrier  

La ville de Vire Normandie souhaite réaliser une évaluation des résultats, la démarche 

commencera donc à la fin du programme, soit à partir de janvier 2026. 

7.2.  Méthode 

La ville fera appel à un cabinet spécialisé en évaluation de politiques publiques. 

7.3.  Objectifs et questions évaluatives 

Les questions évaluatives seront définies par le cabinet en lien avec les élus. 

Lors du lancement de la démarche, la ville transmettra à la direction du programme une note 

de cadrage où figurent les objectifs et les questions évaluatives définis. 

 

 

 

La collectivité a souhaité faire le lien entre les axes Action Cœur de Ville et son projet de 

territoire. Ainsi L’arbre des objectifs suivant permet de mettre en lien les axes ACV et les 

objectifs stratégiques et opérationnels qui relèvent du rapport d’orientations de politique 

publiques du mandat. 

 

Arbre des objectifs 
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7.4. Indicateurs retenus 

 

 

Indicateurs Sources 

 
Vacance commerciale (évolution du taux) 

CCI, observatoire du 
commerce 

Vacance de logements (évolution du taux, nombre de 
logement réhabilités, remis sur le marché) 

IVN 

Engagement financiers des partenaires 
Subventions attribuées 

Thermosensibilité (Mesurer à travers les variations de 
température la consommation électrique des bâtiments 
résidentiels et ainsi repérer les passoires énergétiques) 

ENEDIS 

Baromètre de l’immobilier ( mesurer l’évolution du marché 
immobilier) 

Notaires de France 

Observatoire des mobilités (mesurer la fréquentation 
piétonne dans le centre-ville et mesurer l’attractivité) 

My Traffic 

Cette listes d’indicateurs pourra être modifiée et complétée par le cabinet qui sera retenu.  

Article 8 : Validation de l’avenant 

La ville de Vire Normandie et L’Intercom de la Vire au Noireau s’engagent à présenter l’avenant 

de projet Action cœur de ville au Comité régional des financeurs qui est chargé d’émettre un 

avis.  

Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir procéder à 

la signature de l’avenant par toutes les parties. 

L’avenant devra être adopté en conseil municipal ainsi qu’en conseil communautaire à la suite 

du comité régional des financeurs. 

Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville 

à l’ANCT et aux signataires de l’avenant. 
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Signatures 

A Vire Normandie, le XXX 

Commune Intercommunalité Etat 

 

 

 

               

     

 

 

 

 

 

 

 Maire  Président de l’EPCI 
Sous-préfète de 

l’arrondissement de Vire 
Normandie 

Caisse des Dépôts 
Agence Nationale pour 

l’Amélioration de l’Habitat 
Action Logement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur Régional 

 
 Président du Comité Régional 

Chambre du Commerce et de 
l’Industrie de Normandie 

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de Normandie 

INOLYA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président Président Directeur Général 

Etablissement Public Foncier 
de Normandie 

  

 

 

 

 

 

  

Directeur   
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Annexe 1 – Bilan de la réalisation du programme ACV 2018-2022 

 Etat d’avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan d’action 

 

o Actions livrées 

 

Type 
d'activité 

▼ Titre du projet Sous axe ▼ 
Axe 

principal 
Maître 

d'ouvrage 
Partenaires 

locaux 
N° Fiche 
action 

Coût total 
(TTC) 

Date 
lancement 

▼ 

Date 
livraison 

▼ 

Etat 
d'avancement 

▼ 

Étude 

Schéma de gestion 
différenciée des 
espaces publics 

4.5 - Nature en 
ville, biodiversité, 
sols vivants 4 

Vire 
Normandie 

Agence de 
l'eau AM 4 40 737,60 €   T2 2019 Action livrée 

Étude 

Schéma Directeur 
Réseau de chaleur 
urbain 

1.1 - Diagnostics, 
études et 
stratégies 1 

Vire 
Normandie   AM 5 22 008,00 €   T2 2019 Action livrée 

Étude 
Schéma Directeur 
Eclairage Public 

4.1 - Diagnostics, 
études et 
stratégies 4 

Vire 
Normandie ADEME AM 6  57 338,89 € 2016 T4 T3 2019 Action livrée 

Étude AMO Transport 

3.1 - Diagnostics, 
études et 
stratégies 3 

Vire 
Normandie   AM 7 16 400,00 € 2016 T2 T3 2019 Action livrée 

Action 

Rénovation et 
modernisation du 
centre aquatique 

5.6 - Offre et 
activités sportives 
et de loisir 5 

Vire 
Normandie 

Etat, 
Département, 
Région AM 8 2 400 000,00 € 2017 T4 T2 2019 Action livrée 

Action 
Salle de 
gymnastique 

5.6 - Offre et 
activités sportives 
et de loisir 5 

Vire 
Normandie 

Etat, 
Département, 
Région AM 9  1 200 000,00 € 2017 T4 2019 T3 Action livrée 
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Action 

Terrain de football 
synthétique et 
construction de 
vestiaires 

5.6 - Offre et 
activités sportives 
et de loisir 5 

Vire 
Normandie 

Etat, 
Département, 
Région, FFF AM 10 1 756 896,00 €   2019 T4 Action livrée 

Action 

Pôle de santé 
libéral et 
ambulatoire (PSLA) 

5.5 - Accès aux 
soins et santé 5 

Vire 
Normandie 

Etat, FNADT, 
Département, 
Région, 
FEADER AM 11 2 102 400,00 € 2016 T2  2018 T3 Action livrée 

Action 

Immeuble 
emblématique de la 
Reconstruction / 
Champs de Foire 

4.3 - 
Réhabilitation et 
mise en valeur des 
patrimoines 4 

Vire 
Normandie Etat, Région AM 12 1 250 030,00 € 2017 T4 2018 T4 Action livrée 

Action 

Requalification de 
l'ilôt de l'hôtel de 
ville 

4.3 - 
Réhabilitation et 
mise en valeur des 
patrimoines 4 

Vire 
Normandie 

Département, 
Région, 
Leader AM 13 1 170 000,00 € 2018 T3 2019 T2 Action livrée 

Action 

Espace Henry 
Lesage : 
réhabilitation de 
l'ancienne 
bibliothèque en 
guichet unique des 
familles (éducation, 
jeunesse, sport, vie 
associative)  

5.2 - Accès aux 
services publics 5 

Vire 
Normandie Région AM 14 326 620,00 € 2017 T4 2018 T4 Action livrée 

Action 
Maison des 
solidarités 

4.3 - 
Réhabilitation et 
mise en valeur des 
patrimoines 4 

Vire 
Normandie 

CCAS, 
Département, 
Région AM 15 587 000,00 € 2018 T2 T3 2019 Action livrée 
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Action 

Opération 
Programmée 
d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) / 
Ingénieries 

1.2 - Construction 
neuve 
Réhabilitation, 
restructuration, 
démolition-
reconstruction, 
OPAH RU, NPNRU, 
ORI 1 

Vire 
Normandie 

ANAH, 
Banque des 
territoires AM 19 381 121,20 € 2014 T2 2019 T4 Action livrée 

Action 

Opérations 
Programmée 
d'Amélioration de 
l'Habitat (OPAH) / 
Subventions 
versées 

1.3 - 
Accompagnement 
et animation 
logement/habitat 1 

Vire 
Normandie 

ANAH, Caisse 
des dépôts, 
Etat, Région, 
SDEC, Banque 
des territoires AM 19 3 234 107,70 € 2014 T2 2019 T4 Action livrée 

Étude 

Contrat Territoire à 
énergie positive 
pour la croissance 
verte (TEPCV) 1 à 5 - Axes 1 à 5 1 à 5 

Vire 
Normandie   AM 1 1 637 730,00 € 2017 T1 2019 T4 Action livrée 

Étude 
Labellisation 
CIT'ERGIE 

5.1 - Diagnostics, 
études et 
stratégies 5   

Région, 
ADEME AM 2 37 800,00 € 

en 
continue 

en 
continue Action livrée 

Action 

Réhabilitation du 
bâti privé de la 
Reconstruction 

4.3 - 
Réhabilitation et 
mise en valeur des 
patrimoines 4 

Vire 
Normandie Région AM 17 5 563 466,00 € 2017 2022 Action livrée 

Action 

Programme 
opérationnel 
préventif 
d'accompagnement 
en copropriété 
(POPAC)     

Vire 
Normandie ANAH 

AM 19 
Bis 97 488,00 € 2017 T3 2020 T3 Action livrée 
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Étude 

Rénovation 
énergétique - AMI - 
Audit énergétique : 
étude juridique et 
financière et 
complément 
d’étude technique 
en vue de réaliser 
un programme de 
travaux de 
rénovation 
énergétique dans 
les bâtiments. 

5.1 - Diagnostics, 
études et 
stratégies 5 

Vire 
Normandie ADEME AM 21 55 451,40 €   T4 2019 Action livrée 

Étude Schéma plan vélo 

3.1 - Diagnostics, 
études et 
stratégies 3 

Vire 
Normandie 

ADEME, 
Département, 
Région A 23 52 560,00 € 2019 T3 2020 T3 Action livrée 

Action 

Création du site 
internet ma ville 
mon patrimoine 

4.3 - 
Réhabilitation et 
mise en valeur des 
patrimoines 4 

Vire 
Normandie 

ENSA 
Normandie AM24-1 14 000,00 €     Action livrée 

Action 

Déploiement d'une 
plate-forme locale 
de vente en ligne et 
d’un 
accompagnement 
des utilisateurs 
commerçants et 
artisans  

2.4 - 
Modernisation des 
commerces : 
numérique, 
innovation… 2 

Intercom de 
la Vire au 
Noireau 

Vire 
Normandie, 
CCI, CMA AM 33 78 378,20 €   T3 2020 Action livrée 

Étude 

AUDIT énergétique- 
rénovation 
énergétique 

1.4 - Rénovation 
et performance 
énergétiques 1 

Vire 
Normandie ADEME AM21 81 052,20 € T2 2018 T1 2019 Action livrée 
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Action 
Boutique des 
créateurs 

2.6 - 
Développement 
économique, 
artisanal et 
industriel 2 

Ouverture 
d’une 
boutique de 
créateurs 
sous forme 
d’association 
pour 
promouvoir 
l’artisanat 
local en 
rassemblant 
dans un 
même lieu 
les artistes 
et leurs 
œuvres 

Association 
Cerise 
Création, 
EPFN A34 200 000,00 € T4 2020 T4 2021 Action livrée 

Action 

OPAH-31/35 rue 
Saulnerie- 
réhabilitation de 5 
logements très 
dégradés 

1.2 - Construction 
neuve 
Réhabilitation, 
restructuration, 
démolition-
reconstruction, 
OPAH RU, NPNRU, 
ORI 1 

porteur 
privé 

ANAH, Action 
logement, 
Vire 
Normandie, 
Région, 
CDHAT, 
Banque des 
territoires A35-2 208 037,00 € T4 2019 T4 2020 Action livrée 

Action 

Déplacement du 
marché champs de 
foire 

2.5 - 
Développement et 
harmonisation des 
commerces  2 

Vire 
Normandie Etat A2-1 168 567,00 € T4 2021 T2 2023 Action livrée 
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Action 

Lieu dédié au 
numérique 
(partenariat avec La 
Poste) 

5.3 - Nouveaux 
services 
numériques et 
innovation  5 

Vire 
Normandie 

La Poste, 
Département A5-1 0,00 € T4 2022 T2 2023 Action livrée 

Action Parc de l'Europe 

4.4 - 
Aménagement 
paysager  4 

Vire 
Normandie   A4-11 102 500,00 € T2 2022 T4 2022 Action livrée 

Action 
Campus connecté 
VN2C 

5.8 - Formation et 
enseignement 5 IVN 

Université 
Caen, Région, 
Etat, Vire 
Normandie AM31    670 000,00 €  T3 2020 T3 2021 Action livrée 
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o Actions en cours - financées  

 

Type 
d'activité 

▼ Titre du projet Sous axe ▼ 
Axe 

principal 
Maître 

d'ouvrage 
Partenaires 

locaux 

N° 
Fiche 
action 

 Coût total 
(TTC)  

Date 
lancement 

▼ 

Date 
livraison 

▼ 
Etat d'avancement 

▼ 

Étude 

Schéma 
Directeur 
Immobilier 

1.1 - Diagnostics, 
études et stratégies 1 

Vire 
Normandie   A1-1    

en 
continue 

en 
continue 

Action en cours et 
financée 

Action 

Opération 
acquisition-
amélioration 
structurante : la 
Marbrerie / 37 
avenue de la 
Gare 

1.2 - Construction 
neuve 
Réhabilitation, 
restructuration, 
démolition-
reconstruction, 
OPAH RU, NPNRU, 
ORI 1 INOLYA 

ANAH, Action 
Logement, Vire 
Normandie A 1-6 

  1 074 967,00 
€  T3 2020 T4 2023 

Action en cours et 
financée 

Action 

Réhabilitation 
de l'immeuble 
et du garage 
Châtel  

1.2 - Construction 
neuve 
Réhabilitation, 
restructuration, 
démolition-
reconstruction, 
OPAH RU, NPNRU, 
ORI 1 INOLYA 

Action 
logement, 
Région, Etat, 
Vire Normandie A1-5 

  3 561 582,00 
€  2020 T4 2023 

Action en cours et 
financée 

Action 

OPAH-14 rue 
du cotin-
reconversion 
d'une friche 
scolaire en 
logements 

1.2 - Construction 
neuve 
Réhabilitation, 
restructuration, 
démolition-
reconstruction, 
OPAH RU, NPNRU, 
ORI 1 

porteur 
privé 

Etat, ANAH, 
Département, 
Action 
Logement, 
Région, Banque 
des territoires A1-2-1 

  1 505 282,00 
€  2019 T4 2023 

Action en cours et 
financée 
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Action FISAC 

2.4 - Modernisation 
des commerces : 
numérique, 
innovation… 2 

Vire 
Normandie FISAC AM33 

     180 000,00 
€  T2 2021 T3 2023 

Action en cours et 
financée 

Action 

Déconstruction 
de la friche du 
moulin Gohin 

4.5 - Nature en ville, 
biodiversité, sols 
vivants 4 EPFN 

Etat, ABF, 
Région A4-4-1 

     900 000,00 
€  T1 2023 T3 2024 

Action en cours et 
financée 

Action 

Labélisation 
TETE 
(anciennement 
Cit'ergie 

4.5 - Nature en ville, 
biodiversité, sols 
vivants 4 

Vire 
Normandie 

SDEC, ADEME, 
intercom Vire 
au Noireau, 
Projets et 
territoires, unis 
cité A4-1       

Action en cours et 
financée 

o Actions en cours   

 

Type 
d'activité 

▼ Titre du projet Sous axe ▼ 
Axe 

principal 
Maître 

d'ouvrage 
Partenaires 

locaux 
N° Fiche 
action 

 Coût total 
(TTC)  

Date 
lancement 

▼ 

Date 
livraison 

▼ 

Etat 
d'avancement 

▼ 

Action 

Schéma plan vélo 
(liaison cyclable 
centre-ville/Lac 
Dathée, St-Anne/ St-
Germain, gare 
ferroviaire/gare 
routière)  

3.4 - Mobilités 
décarbonées, 
électromobilités, 
carburant alternatif  3 

Vire 
Normandie 

Région, 
Département, 
Etat, Europe, 
Intercom de la 
Vire au Noireau A3-2 

  1 700 000,00 
€  T4 2022   

Action en cours 
et non financée 
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o Actions abandonnées  

 

Type 
d'activité 
▼ 

Titre du projet Sous axe ▼ 
Axe 
principal 

Maître 
d'ouvrage 

Partenaires 
locaux 

N° Fiche 
action 

Date 
lancement 
▼ 

Etat 
d'avancement 
▼ 

Informations 
complémentaires 

Action 
Création d'une maison 
des artistes 

5.4 - Offre et 
activités 
culturelles, 
artistique ou 
musicale 

5 
Vire 
Normandie 

EPFN, CDN, le 
Préau, DRAC, 
Département, 
Région, Etat 

A 24 2020 
Action 
abandonnée 

  

Action 
Création d'une halle - 
marché couvert 

2.6 - 
Développement 
économique, 
artisanal et 
industriel 

2 
Vire 
Normandie 

Intercom, CCI, 
CMA, ABF 

A 26 2021 
Action 
abandonnée 

  

Action 
Maison des savoirs 
faires et du patrimoine 
bâti  

    
Vire 
Normandie 

  A 27   
Action 
abandonnée 

  

Action 
Habitat inclusif avec le 
CCAS et Inolya 

        A 28 2020 
Action 
abandonnée 

  

Action SPR 

4.3 - 
Réhabilitation 
et mise en 
valeur des 
patrimoines 

4 
Vire 
Normandie 

DRAC AM24   
Action 
abandonnée 
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Action 
Mise en valeur du 
patrimoine industriel 
des Vaux de Vire 

4.3 - 
Réhabilitation 
et mise en 
valeur des 
patrimoines 

4 
Vire 
Normandie 

Etat, CAUE, IVN, 
Département, 
Région 

AM30-2   
Action 
abandonnée 

Cette action ne fait plus 
l'objet d'une fiche action mais 
reste un volet du projet Vire 
Côté fleuve. Elle a été 
supprimer du programme 
d'action mais figure dans la 
fiche du projet Vire Côté 
Fleuve. Un plan guide doit 
être élaboré pour l'ensemble 
des secteurs, notamment les 
Vaux de Vire 

Action 
Requalification de la 
place Saint-Anne 

4.2 - 
Requalification 
de l'espace 
public 

4 
Vire 
Normandie 

  AM30-1   
Action 
abandonnée 

Cette action ne fait plus 
l'objet d'une fiche action mais 
reste un volet du projet Vire 
Côté fleuve. Elle a été 
supprimer du programme 
d'action mais figure dans la 
fiche du projet Vire Côté 
Fleuve. Un plan guide doit 
être élaboré pour l'ensemble 
des secteurs, notamment la 
place Saint-Anne. 
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 Bilan qualitatif du déploiement du programme 

Le programme Action Cœur de Ville a pour objectif de renforcer l'attractivité des centres-villes, et leur 

redonner leur rôle de moteur de développement pour leurs territoires, cela au travers de 5 axes : 

 

 2018-2022 2023-2026 

Axe 1 
De la réhabilitation à la restructuration : 
vers une offre attractive de l’habitat en 

centre-ville 

De la réhabilitation à la restructuration : vers 
une offre attractive de l’habitat 

Axe 2 
Favoriser une développement économique 

et commercial équilibré 
Favoriser une développement économique 

et commercial équilibré 

Axe 3 
Développer l’accessibilité, la mobilité et les 

connexions 
Développer l’accessibilité et les mobilités 
décarbonées  

Axe 4 
Mettre en valeur les formes urbaines, 

l’espace public et le patrimoine 

Aménager durablement l’espace urbain et 
mettre en valeur le patrimoine architectural 
et paysager 

Axe 5 
Fournir l’accès aux équipements, services 

publics, à l’offre culturelle et de loisirs 
Constituer un socle de services dans 
chaque ville 

D’autre part, le projet de mandat 2021/2026 de Vire Normandie est constitué de 10 rapports de 

politiques publiques : 

- Politique culturelle 

- Politique d’éducation et jeunesse 

- Finances, commande publique et gestion de l’immobilier 

- Habitat, renouvellement urbain, commerces et sécurité de l’espace public 

- Politique numérique 

- Stratégie de ressources humaines 

- Solidarités 

- Politique sportive 

- Territoire écologique et solidaire, territoire en transition mobilités 

- Vie associative, démocratie participative, animation de la ville 

 

Il en ressort des priorités et objectifs largement convergents avec le programme ACV, en particulier sur 

l’action pour la transition écologique, la mobilité durable et l’accessibilité, l’accès à des services de 

proximité et une offre culturelle de qualité, le développement économique et commercial, l’amélioration 

de l’habitat et la valorisation du patrimoine, pour renforcer l’attractivité et la revitalisation du territoire en 

s’appuyant sur la ville-centre. 
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o Les principaux résultats sur le territoire : 

 L’Habitat 

En 2014, lorsque la commune de Vire, l’Etat et l’ANAH décident de réaliser une Opération programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), le parc de logement était défini comme suit : 

- Une progression régulière du parc de logement qui a été multiplié par 2 entre 1968 et 2012 ( de 
5 645 à 9343 logements), amis un développement contrasté selon les communes 

- Une évolution marquée par la progression très nette de logements vacants ( +7%/an entre 2006 
et 2012, soit 599 logements vacants en  2006 et 966 logements vacants en 2012) 

- Un équilibre entre le statut de propriétaire (51%) et celui du locataire (49%) 

- Une majorité de grands logements : 55.5% de logements de 4 pièces et plus 

- Un parc de la reconstruction importants dans la ville-centre et souvent inadapté à la demande 
actuelle 

- 65% du parc résidentiel construit avant 1974 et la première réglementation thermique 

- Un potentiel de logements indignes à réhabiliter : 599 logements potentiellement indignes, soit 
9.6% du parc de résidences principales privées. 

 

Les enjeux de l’OPAH étaient alors les suivant : 

- Résorber l’habitat indigne et dégradé 

- Lutter contre la précarité énergétique 

- Adapter les logements au vieillissement et au Handicap 

- Développer l’offre de logements locatifs privés conventionnés social ou très social en favorisant 
notamment la remise sur le marché de logements vacants 

- Aborder spécifiquement les problématiques « bâti de la reconstruction et logements vacants » 

En 2018 lorsque Vire Normandie s’engage dans le programme Action Cœur de Ville, l’OPAH est inscrit 

au programme d’actions. 
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Bilan de l'OPAH 2014-2019: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Logements rénovés du centre-ville 

 Propriétaires occupants : 229 (réalisés) / 282 (objectif)             

  Propriétaires bailleurs : 100 (réalisés) / 118 (objectif) 

 329 logements financés au total dont 101 périmètre centre-ville 

 73 logements en Dégradation importante 

 3,8 millions d’aides financières (dont 1,5 millions sur le centre-ville) 
o 2.9 millions de financement ANAH/Habiter mieux 
o 600 000€ de Vire Normandie 
o 116 000€ de la Région Normandie 

 134 logements vacants avant travaux remis sur le marché dont 81 sur le centre-ville 

 8,9 millions de travaux qui ont permis de missionner 113 entreprises missionnées dont 2/3 du 
territoire 

 Rejet de 815 T de C0² évité5 MkWhep économisés annuellement (équivalent à la 
consommation annuelle de 518 000 L de fioul) 

Grâce à cette première OPAH, 134 logements qui étaient vacants avant travaux ont été réhabilités. Sur 
ces 134 logements, 81 sont situés sur le périmètre centre-ville de Vire. L’OPAH a contribué fortement à 
la résorption de la vacance sur le territoire, en particulier sur le centre-ville de Vire. 
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L’un des objectifs de l’opération était de permettre aux entreprises locales de trouver de nouveaux 
chantiers. Après cette OPAH, 329 logements ont été réhabilités pour un montant engendré par 
l’opération de près de 9 millions d’euros. Les 2/3 de ces travaux ont été réalisés par des entreprises 
locales dont le siège se trouve dans le secteur de Vire Normandie, les autres étant réalisés par des 
entreprises situées sur des secteurs souvent limitrophes. Au 30 novembre 2019, l’OPAH c’était aussi 
près de 4 millions d’euros d’aides financières injectées directement dans l’économie locale. 

Ainsi, par le biais de la réhabilitation de l’habitat, condition préalable au maintien de la population, une 
dynamique de développement se met en place, car cette action portant sur l’habitat : 

- Provoque un effet d’entraînement sur toute une série d’équipements et de services 
- Crée des commandes pour le bâtiment et tout ce qui gravite autour, autrement dit pour une 

bonne partie de l’activité locale. 

En juillet 2020, au regard des enjeux particuliers du cœur de ville et du reste du territoire, il a été mis en 

place 2 Opération Programmées d’Amélioration de l’Habitat sur la commune de Vire Normandie : une 

OPAH RU sur le centre-ville et une OPAH de droit commun sur le reste du territoire de Vire Normandie. 

Les objectifs poursuivis restent les même que lors de la précédente OPAH. Cependant, l’OPAH RU 

permet de compléter l’OPAH de droit commun pour traiter spécifiquement les territoires urbains 

confrontés à de graves dysfonctionnement urbains et sociaux. Le territoire concerné correspond au 

centre-ville reconstruit, au quartier de gare, aux secteurs en bord de Vire ainsi qu’une partie de l’entrée 

est de la commune de Vire. Il s’inscrit en cohérence avec le périmètre de l’ORT. 

Un bilan à mi-parcours (2 ans d’animation) de l’OPAH et OPAH-RU 2020-2025 a été réalisé et révèle : 

Logements rénovés sur le périmètre d’OPAH RU 

 Propriétaires occupants : 93 (réalisés) / 270 (objectif)              

 Propriétaires bailleurs : 44 (réalisés) / 110 (objectif) 
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 137 logements financés au total dont 58 périmètre RU 

 33 logements en Dégradation importante 

 2,5 millions d’aides financières (dont 1,6 millions sur le périmètre OPAH RU) 
o 1,2 millions de financement Anah / Habiter mieux  
o 300 000 € de Vire Normandie 
o 270 000 € de la Région Normandie 
o 560 000 € d’Action Logement 

 52 logements vacants remis sur le marché ou crées dont 41 sur le centre-ville élargi (RU) 

 5,8 millions de travaux  

 Rejet de 293 T d’équivalent C0² évité  

 1.39 MkWhep économisés annuellement (équivalent à la consommation annuelle de 130 000 
L de fioul) 

Grâce à cette deuxième OPAH, 52 logements qui étaient vacants avant travaux ont été réhabilités. Sur 
ces 52 logements, 41 sont situés sur le périmètre OPAH-RU (centre-ville de Vire).  

Actuellement, une étude pré-opérationnelle d’OPAH est en cours sur le territoire intercommunal ( moins 

Vire Normandie qui est déjà dotée de dispositifs d’amélioration de l’habitat) avec pour objectif une 

harmonisation de la politique de l’habitat. Le projet étant de mettre en place de futures OPAH (OPAH 

de droit commun : intercommunal, et OPAH-RU : entre bourg PVD) d’ici la fin 2023. Il y aura une 

intégration possible de Vire Normandie aux futures OPAH qui seront déjà en place, à compter de 2025 

(fin des OPAH viroises). 
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 La vacance 

La lutte contre la vacance est une stratégie qui s’inscrit dans le temps. Au 1er septembre 2022, la 

compétence Habitat est transférée de Vire Normandie à l’Intercom de la Vire au Noireau, la compétence 

passe alors de communale à intercommunale.  

Il existe deux type de vacance : 

La vacance « frictionnelle » (de courte durée, inférieure à 2 ans) dite « normale/de marché » est 
nécessaire à la rotation des ménages pour garantir la fluidité des parcours résidentiels  

Ce qui nous intéresse ici c’est la vacance dite « structurelle » (de longue durée) qui comprend : 

• La vacance d’obsolescence ou de dévalorisation : logements obsolètes, inadaptés à la 
demande (trop chers, en état de dégradation importante voire en ruine, dévalorisés, en attente 
destruction) 

• La vacance de transformation du bien : logements en travaux de longue durée, indivision, 
propriétaire en maison de retraite… 

• La vacance de désintérêt économique : désintérêt pour s’occuper du bien, pas de souhait de 
l’occuper soi-même, mauvaises expériences locatives, pas de capacité financière à l’entretenir 

• La vacance expectative : rétention spéculative pour transmettre à ses héritiers, logements 
réservés pour soi en vue d’un projet futur… 

Sachant qu’un taux de vacance raisonnable se situe autour de 6 à 7% 
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Dernier millésime (LOVAC 2023) :  

364 logements vacants privés depuis au moins 2 ans (représentant 297 propriétaires) sur Vire 
Normandie (181 logements en OPAH RU) dont : 

   30 NV (dont 17 en périmètre OPAH RU)  

  113 logements en attente de retour 

  33 bloqués/NPAI (vacance volontaire pour projet futur / travaux trop importants à 
prévoir et donc  reste à charge trop conséquent / blocage juridique / succession en cours / âge du 
propriétaire) 

  12 logements avec un suivi/accompagnement en cours dans le cadre des OPAH 

  24 logements (premiers contacts) 

L’intercom de la Vire au Noireau souhaite poursuivre la dynamique engagée : 

1. Prochaines campagnes (de publipostage) à mener à l’échelle de Vire Normandie : 

• 152 nouveaux logements vacants depuis plus de 2 ans : lancer une nouvelle 
campagne auprès des propriétaires 

• 113 logements en attente de retour : campagne de relance (courrier puis 
téléphone) 

2. Relances propriétaires sur des adresses ciblées « prioritaires » du périmètres d’OPAH RU  
entretiens à organiser avec les propriétaires/élus/techniciens/Opérateur 

3. Extension du suivi de la vacance à l’échelle intercommunale (dans un premier temps, ciblage des 
centres-bourgs PVD) 
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 Le commerce 

Evolution du taux de vacance : 

 

Le taux de vacance sur l’ensemble de la ville de Vire Normandie est de 9.8%, soit un taux équivalent à 
celui de 2017 (9,9%). 

Le taux de vacances dans le centre-ville (étendu ou hyper-centre) est en forte baisse ; 

La vacance dans les quartiers et la périphérie baisse eux aussi mais le niveau reste élevé. 
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Enjeux en matière de transmission : 

L’appareil commercial de centre-ville qui, après avoir traversé une période délicate comme de 

nombreuses communes, affiche un dynamisme certain. Par ailleurs, il faut que la collectivité reste 

vigilante au regard de ce dernier point. C’est pourquoi fin 2023 des échanges avec la CCI et l’Intercom 

de la Vire au Noireau vont avoir lieu afin d’échanger à ce sujet et sur les dispositifs existants. 

Point sur le FISAC 

La collectivité a obtenu une subvention de 85 000 € au titre du FISAC (Fond d’Intervention et de Soutien 

à l’Artisanat et au Commerce) de la part du Ministère de l’Economie et des Finances pour redynamiser 

le commerce et l’artisanat sur la commune de Vire Normandie. En complément, la collectivité abonde 

de 95 000 € le FISAC.  

Ces subventions sont réparties sur 3 ans pour accompagner dans la durée les commerçants et artisans 

pour préserver, développer ou moderniser leur entreprise, améliorer l’image commerciale du territoire 

 43 locaux (soit 20% des locaux actifs) sont 

concernés par des enjeux de cession ou 

transmission 

 20 projets de cessions dans le centre-ville de 

Vire (26 à l’échelle de Vire Normandie) 

- Dans la majorité des cas ce 

n’est pas lié à l’âge du dirigeant. 

En effet, 10 des projets de 

cessions concernent des 

personnes de 45 ans et moins. 

 Une nécessité d’anticiper les transmissions 

d’Ets ? 

- 26 dirigeants âgés d’au moins 

60 ans (dont 4 qui ont un projet 

de cession) 

- 16 dirigeants âgés d’au moins 

63 ans (dont 2 qui a un projet de 

cession) 

- 11 dirigeants âgés de plus de 65 

ans 
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et renforcer l’attractivité. Outre l’image commerciale du territoire, il s’agissait aussi de concilier la 

boutique et le patrimoine de la reconstruction en apportant une aide architecturale au porteur de projet. 

Cette opération a permis d’aider 30 commerces entre 2020 et 2022. Le programme a pu être prolongé 

pour 6 mois en 2023 et compte une dizaine de demande. 

 

Initiative de la collectivité : 

A l’initiative et avec l’aide de la collectivité, l’association Cerise Créations s’est créée ; une boutique 
éphémère a vu le jour, place Nationale. 

10 créateurs du territoire ont présenté leurs œuvres de décembre 2020 à janvier 2021 et ont renouvelé 
l’opération pendant quelques mois au printemps 2021. 

Le but de l’association et de la collectivité : Promouvoir l'artisanat local en rassemblant dans un même 
lieu les créateurs de la région pour exposer leurs œuvres et permettre de mutualiser les coûts de 
location et de fluides. 

Forte de son succès, l’association Cerise a souhaité pérenniser cette expérience, mais s’est vue 
contrainte pour trouver des locaux suffisamment spacieux afin d’accueillir une quinzaine d’artistes en 
même temps. 

Constat rue Chaussée, le propriétaire d’une cellule commerciale, rue Chaussée, cherchait à vendre 
depuis plusieurs années sa boutique ; celle-ci nécessitait de nombreux travaux en intérieur et un 
changement des menuiseries extérieurs, ce qui a freiné les potentiels acheteurs. 

Parallèlement, La Région Normandie s’est inscrite dans une volonté visant à conforter et redynamiser 
les centre-ville et centre-bourg normands, assurant des fonctions de centralité essentielles au 
dynamisme et à la qualité de vie des territoires. Cette décision de soutenir la redynamisation des 
Centres-Villes de Normandie à entrainer la volonté de créer un outil d’investissement et de gestion 
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dynamique sur le long terme des immobiliers dédiés aux commerces et aux services à la personne, 
bénéficiant du portage direct de la Région. 

 L’intervention de la Foncière de Normandie s’est opérée en réponse à l’interpellation de notre 
collectivité dans le cadre de sa stratégie de dynamisation de son centre-ville : 

→ La collaboration entre la collectivité et la Région:  

– La Région a acquis le bien et à réaliser les travaux 

– La collectivité s ’implique dans l’action de la foncière par : Une Prise à bail 

 

 

 

 

 

 

Cela a permis à la collectivité de supprimer une friche commerciale, d’accompagner l’attractivité d’une 
rue en renouveau et d’apporter à des créateurs et artistes un local pour exposer, vendre et présenter 
leurs savoir-faire. 

La boutique apporte une réponse tout à fait nouvelle dans la ville, en exposant les œuvres de créateurs 
régionaux, qui disposent aussi d'un espace galerie, et d’un espace qui permet de réaliser des ateliers 
artistiques. 

Les artisans et commerçants sont des acteurs incontournables du développement économique et social 
d’un territoire. En offrant un service de proximité et de qualité, ils répondent aux attentes de la 
population, contribuant à l’animation des quartiers des centres villes ; ils créent un lien social concret 
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entre différentes catégories de personnes. Enfin, ces acteurs locaux transmettent leur savoir et créent 
de l’emploi. 

Aussi, l’action des partenaires à toutes les échelles contribue fortement au maintien de ces entreprises 
de proximité sur Vire Normandie, à leur volonté de se moderniser ou de s’implanter sur le territoire et 
ainsi lutter contre la vacance commerciale. 

Les dispositifs financiers apportés par l’Etat et la collectivité concourent à l’attractivité du Centre-ville et 
à la politique locale en faveur du commerce, de l’artisanat. 

 

o Observatoire des mobilités des villes ACV  

Fréquentation du centre-ville 

  

 

 

 

 

 

 

 

Source: Observatoire des mobilités 

des villes ACV (anct et mytraffic) 

 

 

 

La fréquentation piétonne mensuelle, qui rend compte du nombre de visites enregistrées dans 

le centre-ville au cours du mois est passé de 500k visiteur en moyenne en 2022 à Vire 

Normandie à une moyenne de 550k en 2022, soit une hausse de 9%. 
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Provenance extérieure à la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Observatoire des mobilités des 

villes ACV (anct et mytraffic) 

 

 

 

 

L’analyse de la part de personnes provenant de l’extérieur de la commune permet de déterminer 

si la fréquentation enregistrée est plutôt locale ou étendue. En moyenne, à Vire Normandie, la 
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part de visiteurs extérieurs à la commune est d'environ 71% et semble rester stable entre 2021 

et 2022. 

Niveau d’attractivité 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Observatoire des mobilités des 

villes ACV (anct et mytraffic) 

 

 

 

Le taux d'attractivité qui est calculé en prenant le nombre de personnes vivant au sein de l’agglomération 
et qui sont venues dans le périmètre du centre-ville au cours du mois par rapport au nombre total de 
personnes vivant dans l’agglomération, permet de déterminer la zone d'influence. 

En moyenne, à Vire Normandie, le taux d'attractivité entre 2021 et 2022 est stable. 

 

o Les Actions emblématiques 

1) Bâtiment Le Chevrel 
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La commune de Vire Normandie a engagé dès 2015 une démarche de gestion dynamique de son 
patrimoine pour aboutir à un schéma directeur immobilier, outil permettant de mieux gérer les actifs 
immobiliers pour les maintenir en bon état, d’améliorer leur qualité d’usage, de rationaliser leur 
occupation, de renforcer la performance énergétique et de maîtriser le coût global des équipements.   

Dans la continuité, en janvier 2017, suite à un appel à manifestation d’intérêt de la Caisse de Dépôts 
pour la réalisation de projets dans la rénovation thermique, la commune a bénéficié d’un 
accompagnement méthodologique et d’un cofinancement en crédit d’études portant sur les aspects 
juridiques, financiers, techniques nécessaires. C’est ainsi que 29 bâtiments, les plus énergivores de la 
commune, ont fait l’objet d’une étude thermique prioritaire.  

Au regard de ce constat, la collectivité a souhaité commander en avril 2021 une étude complémentaire 
sur 8 bâtiments identifiés comme prioritaire. Sur ces 8 bâtiments : 5 sur Vire (tous situés dans les 
secteurs d’Action Cœur de Ville), 1 sur Vaudry, 1 sur Maisoncelles et 1 sur Coulonces ont été retenus.  

Objectifs : 

- Répondre aux obligations réglementaires et sociétales (réchauffement climatique, RT, décret 
tertiaire) et d’améliorer le confort d’été et d’hiver pour les utilisateurs.  

- Permettre aux gestionnaires et maîtres d’ouvrages d’identifier les gisements d’économie 
d’énergie et de mettre en œuvre rapidement des actions de maîtrise des consommations 
d’énergie rentables économiquement en intégrant la dynamique potentielle d’évolution des 
prix des énergies sur le moyen terme. 

- Optimiser le confort des utilisateurs (confort thermique été comme hiver), lutter contre le 
réchauffement climatique (diminution des CO2) et la fracture énergétique (se tourner vers des 
énergies plus vertes et limiter la consommation des énergies fossiles ainsi qu’une baisse de la 
consommation de tout type) 
 
2) Espace Henry Lesage 

 
L’ancienne bibliothèque Henry Lesage conçue par les architectes Herpe et David, achevée en 1962, 
est identifiée par le CAUE comme un édifice exceptionnel. C’est l’un des rares bâtiments de la 
reconstruction Viroise à adopter, à la manière des immeubles de Perret au Havre, le béton bouchardé 
pour souligner les arêtes vives de l’architecture. 

Suite à la rénovation par la commune d’an ancien institut religieux voisin, afin d’y installer en 2007, une 
médiathèque aux normes de confort et de médiation actuelles, le bâtiment Henry Lesage a perdu sa 
vocation initiale de bibliothèque. 
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Le projet consistait en la transformation de cet équipement emblématique de la reconstruction en 
bureaux pour les services de la commune accueillant du public, afin de créer un guichet unique : 

- Sports/associations ; 
- Scolaire ; 
- Enfance/jeunesse. 

Objectifs : 

- Guichet unique et régie unique, en direction des familles, pour les inscriptions aux écoles, aux 
transports scolaires, à la restauration scolaire et aux activités périscolaires et extrascolaires. 
Guichet unique pour les associations.  

- Valoriser et conserver l’identité et le caractère d’origine d’un bâtiment emblématique de la 
reconstruction 

- Réorganiser les volumes intérieurs avec la suppression de cloisonnements pour bénéficier 
d’un hall d’accueil qui marque l’équipement public avec une double hauteur ; 

- Restauration de la façade  
- Simplifier le quotidien des familles, renforcer l’offre de services aux familles et aux 

associations proposée et regrouper les services sur un seul site situé en centre-ville. 
 
3) Musée 

 
Inauguré en 1972, le musée est labellisé « musée de France ».  La rénovation du parcours de visite et 
la modernisation du Musée de Vire Normandie étaient devenus nécessaires. 

La refonte totale du parcours muséographique replace au centre du Musée l’histoire de la ville et de ses 
habitants. Une première partie est consacrée à son évolution urbaine et architecturale de ses origines 
à sa reconstruction. Une deuxième partie est consacrée aux thématiques paysagères, géographiques, 
économiques, sociales et gastronomiques. 

Objectifs : 

- Accorder une place majeure aux collections XXe siècle sur l’histoire de la Reconstruction au 
sein du parcours muséographique 

- Moderniser un parcours de visite obsolète 
- Création d’un bâtiment de réserves aux normes de conservation 
- Restaurer un édifice patrimonial et améliorer les conditions de conservation des œuvres 

(ancien Hôtel-dieu inscrit MH) 
- Mettre aux normes d’accessibilité et de sécurité un bâtiment vieillissant 
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4) Hôtel de ville 

 
L’Hôtel de ville est un bâtiment emblématique du patrimoine de la reconstruction, construit d’après les 
plans des architectes David et Herpe. L’Hôtel de ville est classé à l’inventaire des Monuments 
Historiques français depuis 2011. 

Les abords de l’Hôtel de ville ont été conçus dans la continuité de l’Hôtel de ville. Il n’existe pas de 
rupture entre l’intérieur et l’extérieur. 

L’îlot de l’Hôtel de ville est donc constitué de l’hôtel mais aussi d’un parvis communément appelé place 
du marché et d’un jardin public. 

Objectifs : 

La requalification de l’Hôtel de ville va permettre aux habitants de se réapproprier et de redécouvrir cet 
espace public, son patrimoine et sa culture par le rétablissement de liaisons piétonnes, l’extension du 
parvis, la réhabilitation du patio, des terrasses, de la place et des espaces couverts, la reprise de 
certains murs et escaliers, la création d’un espace pour la location de vélos électriques, des 
aménagements paysagers avec l’intégration de mobiliers urbains.  Le parvis permettra d’accueillir les 
places de parking jugées nécessaires et des manifestations publiques et les jardins accueilleront les 
virois ou les visiteurs au quotidien comme pour des occasions plus exceptionnelles (mariages, etc …).  

L’objectif du projet était de redonner aux espaces extérieurs leur statut d’espace public et de les 
réhabiliter dans leur rôle social. 

Aujourd’hui, l’espace de location de vélos électrique a bien été créé mais à la gare et non à l’hôtel de 
ville. Par ailleurs les jardins aménagés accueillent une exposition grâce à des panneaux installés. Une 
appropriation progressive de  cet espace est en cours. 

 

5) Colorisation rue du haut chemin 

 
Vire Normandie, ville de la Reconstruction où le granit local est largement présent : utilisé en pierre de 
taille, en meulière ou en granulat, malgré une palette qui va du bleu à l’orange et souvent décrit par les 
habitants comme sombre et ils réclament depuis longtemps plus de couleur. 

Ainsi la collectivité travaille en ce sens pour la valorisation du patrimoine bâti de la Reconstruction. Une 
étude sur les couleurs a donc été réalisée par Ludivine Scelles, graphiste et coloriste pour mettre en 
valeur les façades. 



15-09-2023            AVENANT A LA CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE               p. 56 

Des palettes ont été présentées aux habitants qui ont pu choisir parmi celle-ci la teinte de leur loggia. 

6) Ecole Saint-Joseph 

 
Suite au regroupement de l’école primaire Saint Joseph et du collègue de l’institut Saint Jean Eudes, le 
site désaffecté a laissé place en 2019 à une friche de cœur de ville de plus de 3800m². 

Remarquablement situé sur un des points les plus culminants de l’hyper-centre et composé de 
bâtiments emblématique du patrimoine de la Reconstruction, c’est un site au fort potentiel. Situé dans 
le périmètre de servitude des abords des Monuments Historique le projet de réhabilitation peut aussi 
prétendre par la qualité particulière de ses bâtiments à la labélisation de la Fondation du Patrimoine.    

Suite à l’acquisition du site en 2019 par un investisseur privé pour une opération de logement, la 
collectivité intègre la modification du zonage du site qui passe de UEx, zone dédiée à l’équipement 
public à Uab, zone dédiée à l’habitation.  M. Duquesne, propriétaire de la Normandise, grande entreprise 
du parc industriel de Vire Normandie, a décidé de réaliser une opération de logement ambitieuse.  

Le programme porte sur la réhabilitation d’un équipement scolaire via : 

- La réhabilitation de 2 logement existants T3 dans la tour, 
- Le changement d’affectation et d’usage de plus de 1000 m² en 15 logements crées à la place 

des salles de classe, de la restauration scolaire et du préau, 
- La construction d’un immeuble de 3 étages avec 7 logements individuels 

Les travaux sont encore en cours et devraient se terminer d’ici fin 2023. 
 
Objectifs :  

- Réhabiliter une friche et densifier le tissu urbain de cœur de ville, 
- Valoriser un patrimoine de la reconstruction remarquable, 
- Diversifier l’offre de logement pour les salariés du territoire dont les cadres, 
- Améliorer l’offre résidentielle en proposant des loyers rénovés avec loyers conventionnés, 
- Atteindre le niveau BBC rénovation en matière de performance thermique pour un immeuble 

de la reconstruction. 
 
 

o Modification et amélioration du suivi ACV 

Le 9 février 2023 a eu lieu le séminaire ACV, temps fort avec l’Etat autour des sujets de la collectivité 
(nature et eau en ville et la mobilité en centre-ville), qui a rappelé son engagement à ses côtés. 

Lors de l’envoi des invitations pour les COTECH ACV du 21 et 22 juin 2023, la commune de Vire 
Normandie a joint un questionnaire d’évaluation du programme (annexe n°2) qui devait permettre 
à la collectivité de compléter le bilan ACV 2018/2022 nécessaire à l’élaboration cet avenant ACV2. 
Suite à plusieurs relances, aucun questionnaire complété n’a été transmis à la collectivité. 

Néanmoins, plusieurs services ont réagi sur les fiches actions qui les concernaient. 
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La collectivité a entendu ces remarques et s’engage dans une volonté d’amélioration du suivi et de 
l’animation ACV pour ce deuxième volet 2023/2026 : 

 Recrutement d’un chef de projet développement territorial : Action Cœur de Ville et 
Contractualisation (poste qui était avant mutualisé avec celui de responsable du service 
patrimoine et développement local) 

 Groupes de travail en transversalité 

 Présentation de point en CODIR élargi 

 Présentation et validation du programme d’action et de l’arbre des objectifs en majorité par élus 

 Mise en place pour ACV2 de COTECH semestriel par axe avec les services de l’état, les 
partenaires, les référents projet et élus référents  

 Mise en place de point réguliers de façon trimestriel et selon les besoins avec à minima la 
présence des services de l’état : DDTM et sous-préfecture 

Cette amélioration continue sur l’animation du programme Action Cœur de Ville ne pourra se faire 
qu’avec une évolution de l’engagement des partenaires pour poursuivre cette dynamique. 

Le planning 2024 sera le suivant :  

 

2024 

 Semestre 1 Semestre 2 Membre et partenaires 

COTECH 
Axe 1 

12/03/2024 
9h30/12h 

10/09/2024 
9h30/12h 

référent projets VN: responsable du service patrimoine 
et développement local 

référent IVN: chef de projet habitat et coeur de ville 

référent ACV: chef de projet ACV 

élus référents: Nicole Desmottes, Catherine Madelaine, 
Corentin Goethals 

DGS et DGA VN 

INOLYA: Benoît Letellier, Karine Maurel 

CDHAT: Barbara Gascoin, Alexandra Boullot 

ANAH: Serge Desnos 

Action Logement: Mélanie Sénécal, Martin Rigaudiat 

Banque des Territoires: Céline Champeyrol-Buge 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

DDETS-pôle hébergement-logement: Héloïse Deffobis, 
Marie-José Lopez 

CAUE: Fabien Tessier 

ABF: Marie Fruleux 

COTECH 
Axe 2 

19/03/2024 
9h30/10h30 

17/09/2024 
9h30-10h30 

Référent projets VN: Directeur des services techniques, 
responsable du service patrimoine et développement 
local 
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Référent IVN: manager commerce 

réfèrent ACV: chef de projet ACV 

élus: Lucien Bazin, Corentin Goethals 

DGS IVN 

DGS et DGA VN 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

CCI: Benjamin Crikelaire 

CMA: Nathalie Philibert 

COTECH 
Axe 3 

19/03/2024 
 10h30-11h30 

17/09/2024 
10h30-11h30 

référent projets VN: responsable du service patrimoine 
et développement local et responsable éclairage 
public/travaux neufs 

référent IVN: chargé de mobilité 

réfèrent ACV: chef de projet ACV 

DGS IVN 

élus: Corentin Goethals, Guy Velany, Lucien Bazin, 
Catherine Gourney-Leconte 

DGS et DGA VN 

CCI: Benjamin Crikelaire 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

Conseil Départemental: Antoine Guérin 

ADEME: Karine Bosser 

SNCF: Marie-France Doutriaux, Laurent Simon, 
Christophe Foret 

COTECH 
Axe 4-

première 
partie 

26/03/2024 
10h-12h 

01/10/2024 
10h00-12h 

référents projets VN: responsable de la transition 
écologique, directeur des services techniques, 
responsable du service patrimoine et développement 
local, directeur éductaion, responsable bâtiment, 
responsable espace public 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

DGS et DGA VN 

réferent ACV: chef de projet ACV 

OFB: Hélène Michaud, Mathilde Vauleon 

Agence de l'eau: Arnaud Hebert 

ADEME: Karine Bosser 

EPFN: Romain Dumur 

Région : Stéphanie Dupont 

Banque des Territoires: Céline Champeyrol-Buge 

élus: Nicole Desmottes, Corentin Goethals, Gérard Mary, 
Gilles Maloisel 



15-09-2023            AVENANT A LA CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE               p. 59 

COTECH 
Axe 4-

deuxième 
partie 

26/03/2024  
14h-16h 

01/10/2024 
14h-16h 

référents projets VN: responsable de la transition 
écologique, directeur des services techniques, 
responsable du service patrimoine et développement 
local, directeur éducation, responsable bâtiment, 
responsable espace public 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

DGS et DGA VN 

réfèrent ACV: chef de projet ACV 

OFB: Hélène Michaud, Mathilde Vauleon 

Agence de l'eau: Arnaud Hebert 

ADEME: Karine Bosser 

EPFN: Romain Dumur 

Banque des Territoires: Céline Champeyrol-Buge 

élus: Nicole Desmottes, Corentin Goethals, Gérard Mary, 
Gilles Maloisel 

COTECH 
Axe 5 

02/04/2024 
9h30-11h30 

08/10/2024 
9h30/11h30 

référents projets VN: responsable service jeunesse, 
responsable de la médiathèque, responsable du cinéma, 
responsable du centre socio-culturel, directeur des 
sports, associations, animations, responsable du service 
patrimoine et développement local 

DGS et DGA VN 

DRAC: Hélène Langlois 

Banque des Territoires: Céline Champeyrol-Buge 

Service jeunesse et sports: Marie Pelz 

élus: Gérard Mary, Corentin Goethals, élu VD aux sports, 
Marie-Claire Lemarchand 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

COPIL 
ACV 

10/12/2024- 9h30/12h 

Maire de VN 

Maire de VN 

élus référents: Nicole Desmottes, Catherine Madelaine, 
Corentin Goethals, Gérard Mary, Gilles Maloisel, Annie 
Rossi, Marie-Claire Lemarchand, Guy Velany, Lucien 
Bazin, Catherine Gourney-Leconte 

DGS et DGA VN 

DGS IVN 

responsable du service patrimoine et développement 
local 

Directeur des services techniques 

manager commerce IVN 

responsable éclairage public/travaux neufs 
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responsable de la transition écologique 

chargé de mobilité IVN 

responsable service jeunessemarc 

directeur éducation 

responsable bâtiment 

responsable espace public 

responsable de la médiathèque 

responsable du cinéma 

responsable du centre socio-culturel 

directeur des sports, associations, animations  

INOLYA: Benoît Letellier, Karine Maurel 

CDHAT: Barbara Gascoin, Alexandra Boullot 

ANAH: Serge Desnos 

Action Logement: Mélanie Sénécal, Martin Rigaudiat 

Banque des Territoires: Céline Champeyrol-Buge 

DDTM: Sophie Lardilleux, Benoît David 

Sous-préfecture: Adrien Richard 

DDETS-pôle hébergement-logement: Héloïse Deffobis, 
Marie-José Lopez 

CAUE: Fabien Tessier 

ABF: Marie Fruleux 

CCI: Benjamin Crikelaire 

CMA: Nathalie Philibert 

SNCF: Marie-France Doutriaux, Laurent Simon, 
Christophe Foret 

OFB: Hélène Michaud, Mathilde Vauleon 

ANBDD: Romain Debray 

Agence de l'eau : Arnaud Hebert 

ADEME: Karine Bosser 

EPFN: Romain Dumur 

DRAC: Hélène Langlois 

Département: Aude Madeleine 

Département culture: Hélène Chedorge 

Département développement territorial: Christophe 
Régent, Marine Tabard 

Département mobilités: Elie Daguet 

Région culture et patrimoine: Fabrice Saint 

Région Aménagement des territoires: Sophie Leblond 
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Région Habitat/APP villes reconstruites : Laure Grindel 

Région énergie environnement et développement 
durable: Olivier Lemaître 

Département aménagement et environnement: Jesus 
Rodriguez, Thierry Pay 

Normandie Attractivité: Jennifer Lietta 

 

La collectivité se verra la possibilité de faire évoluer ces dates au besoin ou si elle rencontre des 
impératifs. 

Annexe 2- Questionnaire d’évaluation du programme ACV 2018-2022 

 

Évaluation du déploiement du programme 

Action Cœur de Ville au sein de Vire Normandie 

Questionnaire partenaires 

Partenaire : 

I – Impact et effets du programme Action Cœur de Ville 

1/ Quels sont les principaux apports du programme Action Cœur de Ville dans votre domaine 
d'intervention ? Le programme Action Cœur de Ville est-il complémentaire et en cohérence avec les actions 
développées par le droit commun ? 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
2/ Selon vous, le programme Action Cœur de Ville a-t-il permis de développer une dynamique de valorisation 
du centre-ville de Vire Normandie ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi ? 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
3/ Quel regard portez-vous sur les actions dont vous avez assuré le suivi ? Êtes-vous satisfait·e de leur 
résultat ? 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
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 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
4/ Quels sont pour vous les manques ou les besoins non ou mal identifiés dans le programme Action Cœur 
de Ville ? 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 

II - Gouvernance et partenariat 

 
1/ Comment jugez-vous l'organisation et la gouvernance du programme Action Cœur de Ville ? Par exemple : 
fluide, réactive, lourde, technocratique… ? 
 

Points forts Point faibles Suggestions 

   

 
 
2/ Comment estimez-vous votre place au sein des instances du programme Action Cœur de Ville ? 
 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
3/ Quel regard portez-vous sur le maillage institutionnel et la mobilisation des partenaires ? 
 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
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 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

4/ Observations complémentaires 

 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

Annexe 3 : Liste des actions composent le plan d’action 

Liste des fiches-action composant le plan d’action, réparties selon les axes Action Cœur de 

Ville : 

 Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration, vers une offre plus attractive de l’habitat 

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

Axe 3 : Développer l’accessibilité et les mobilités décarbonnées 

Axe 4 : Aménager durablement l’espace urbain et mettre en valeur le patrimoine architectural 

et paysager 

 
n° Projets  

Axe 1 

A1-1 Alimenter et mettre à jour le SDI 

A1-2 OPAH et OPAHRU 2020-2025 

A1-2.1 14 Rue du Cotin 

A1-2.2 75 rue André Halbout 

A1-2.3 1 rue Valhérel 

A1-2.4 17 rue aux fèvres 

A1-3 hôpital saint Louis-porteur privé 

A1-4 Requalification du site de Blon- porteur privé 

A1-5 réhabilitation de la friche de l'ancien garage chatel en logement-INOLYA 

A1-6 Acquisition - amélioration de la Marbrerie - 37 avenue de la gare - INOLYA 

A1-7 Réhabilitation château du Cotin-aide sociale à l'enfance 

A1-8 Réflexion sur une maison d'hébergement d'ugence 

 A1-9 Appui aux projets ascenseur 
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Axe 2 

A2-1 Déplacement du marché au champs de foire 

A2-2 projet de marketing territorial 

A2-3 
Mettre en pace une plateforme marketplace davantage en adéquation avec les 
besoins du territoire 

Axe 3 

A3-1 piétonnisation du centre-ville 

A3-2 
Schéma plan vélo (liaison centre-ville/Lac Dathée, St-Anne/St-Germain, gare 
ferroviaire/gare routière) et plan de déplacement des agents 

A3-3 Pôle multimodal 

Axe 4 

A4-1 Labellisation TETE 

A4-2 Etude de faisabilité d'un second réseau de chaleur urbain 

A4-3 
Animation du site internet "Ma Ville, mon patrimoine" et du label patrimoine de 
la reconstruction 

A4-4 Vire Côté Fleuve 

A4-4.1 déconstruction de la friche Gohin 

A4-4.2 
Restauration de la continuité écologique, sédimentaire et piscicole au niveau de 

l'écluse 

A4-4.3 Aménagement paysager de l'ancienne friche SGE 

A4-4.4 Restauration de la ruelle aux Mourons 

A4-5 végétalisation des cours d'école en cœur de ville 

A4-6 Rénovation thermique des bâtiments 

A4-7 Parc photovoltaïque 

A4-8 diagnostic plan paysage et schéma directeur de la place de la nature en ville 

A4-9 récupération des eaux pluviales  

A4-10 Requalification de l’entrée de ville quartier de l’Orient / Saint Nicolas 

A4-11 Parc de l'Europe 

A4-12 Serres maraîchères 

A4-13 
Reflexion nouveau quartier: ancien tribunal, ancienne caserne pompier et 
future ancienne gendarmerie ( Etude d’aménagement et de programmation) 



15-09-2023            AVENANT A LA CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE               p. 65 

Axe 5 

A5-1 Lieu dédié au numérique partenariat avec la Poste 

A5-2 Réaménagement intérieur de la médiathèque 

A5-3 Etude cinéma (étude faisabilité extension sur place) 

A5-4 Centre socioculturel et maison des associations 

A5-5 Stade Pierre Compte 

A5-6 Nouvelle gendarmerie 
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Annexe 4 : Fiche de poste 
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 Contact du directeur/de la directrice de projet  

Marine Berenguer-Besnard 

Cheffe de projet développement territorial : action cœur de ville et contractualisation 

Direction Générale adjointe Aménagement et Attractivité  

06 43 39 44 05  

mberenguer-besnard@virenormandie.fr 

  

Annexe 5 : Fiches Actions 

mailto:mberenguer-besnard@virenormandie.fr





































































































































































































































































































































































